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RECLAMATION EN VIOLATION DE LA CHARTE SOCIALE EUROPEENNE REVISEE

SECRETARIAT GENERAL DE LA CHARTE SOCIALE EUROPEENNE

COMITE EUROPEEN DES DROITS SOCIAUX

RECLAMATION CONTRE LA DISCRIMINATION LIEE A L’AGE POUR LES PROFESSIONS DE SANTE

A- LES PARTIES

I-LA REQUERANTE

1. L9dentUlcaUondela EjPA:

1. La Fédération lnternationale des Associations tie Personnes Agées est une Organisation
Internationale Non Gouvernementale, accréditée auprés du Conseil de l’Europe dont le siege social
et Ic siege postal sont situés 163 rue de Charenton 75012 PARIS - France, prise en Ia personne d’Alain
KOSKAS, son Président en exercice domicilié en cette qualité audit siEge,

Représentée par Marie-HelEne ISERN-REAL, Avocate au Barreau de PARIS, 14 rue Malar 75007 PARIS
- France Tél. +33 (1)45569100- +33 (6)09023355— m-h.isern-real@wanadoo.fr.

2. Sur Ia qualification de Ia FIAPA a déposer une reclamation collective

2. La FEDERATION INTERNATIONALE DES ASSOCIATIONS DE PERSONNES AGEES est une Organisation
Internationale Non Gouvernementale créée Ic 26 septembre 1980. Elle a en France, Ic statut
d’association reconnue d’utilité publique. Elle est réguliErement immatriculEe. P. 1-2

Elle a reçu le statut participatif du Conseil de l’Europe le 18 aoOt 1983 sous le numéro 5103. P.2

Elle est done membre de Ia Conference des OING du Conseil de l’Europe. P.3

Elle a décidé dans son assemblée générale extraordinaire du 14 juin 2016 d’engager des reclamations
collectives contre Ia France portant sur Papplication tie Ia Charte sociale européenne. P.4

Pour cc faire, dIe a mandate Me ISERN-REAL pour engager un recours collectif fondé sur Ic non-
respect par Ia France de Ia Charte sociale européenne.

3. Sur Ic droit de Ia FIAPA a déposer une reclamation collective contre Ia France

3. Le Comité gouvernemental de a Charte sociale européenne et du Code européen de Sécurité
Sociale habilite Ia FIAPA a introduire des reclamations collectives en cas de violation de Ia Charte
Sociale Européenne pour une période de 4 ans a compter du lerjuillet 2014 jusqu’au 30 juin 2018.

P. 5

La FIAPA a pour objet associatif d’engager des travaux et des actions visant a renforcer et faire
appliquer Ia rEglementation de protection des personnes ãgées dans les pays du monde entier.

- Elaboration d’une charte du droit de Ia protection des personnes âgée;

- Elaboration d’une declaration universelle des droit5 des personnes âgées;
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- Presence participative dans les différentes instances nationales, européennes et mondiales en vue
de Ia protection des personnes âgée;

- Etudes sur les comportements discriminatoires et Ia non-application des droits sociaux aux
personnes âgées: Un rapport au MEDIATEUR DE LA REPUBLIQUE puis un rapport d’Etat sur Ia
maltraitance financiere —Audition parlementaire Enquête flash — Participation ala Confcap2ol7.

- Formation des professionnels du secteur medical et social au niveau national et international.

- Actions d’évaluation et de secours en cas de catastrophes naturelles. p. 6 Dossier des actions

C’est dans ces conditions que Ia FIAPA est particulierement recevable et qualifiée pour deposer une
reclamation collective contre les quinze pays autorisant les procedures de reclamations collectives,
dont Ia France fait partie.

II - LA FRANCE - HAUTE PARTIE CONTRACFANTE

1. Le 5 mai 1949, Ia France adhere au Conseil de rEurope, dont elle est un des dix Etats
fondateurs. La France signe le 18 octobre 1961 a Turin Ia Charte sociale européenne,
entrée en vigueur le 26 février 1965. La France Ia ratifie le 9 mars 1973 pour une entrée en
vigueur le 8 avril 1973. La France s’engage a garantir es droits économiques et soclaux des
citoyens européens.

2. Après le protocole additionnel de 1988, Ia France ratifie Ia Charte sociale européenne
révisée le 7 mai 1999 et se trouve flee par l’ensemble de ses articles.

3. La France ratifie également le protocole additionnel du 9 novembre 1995 qui autorise es
reclamations collectives dans es conditions émises par ses articles 1 et suivants. Ce
protocole a pour but de renforcer le controle des Etats membres par ce mécanisme qui se
veut plus efficace que les seWs rapports annuels établis non contradictoirement par les Etats
membres. Ces deux textes sont entrés en vigueur Ic ler juillet 1999.

4. La France reconnalt le droit a reclamation collective aux Organisations Internationales Non
Gouvernementales, QING, dotées du statut consultatif auprés du Conseil de I’Europe et inscrites sur
une liste speciale (Article 1 b du protocole additionnel du 9 novembre 1995).

L’article 3 du Protocole additionnel prévoit que ales organisations internationales non
gouvernementales mentionnécs respectivement a l’afticle 1.b et a Pankle 2 ne peuvent prEsenter
des reclamations selon Ia procedure prévue auxdits articles que dans les domaines pour lesquelles
elles ont été reconnues particulièrement quailfiées n. La qualification s’apprécie au regard de l’objet
des statuts de rorganisation.

En complement, les articles 22, 23, 24 du Réglement du Comité europeen des droits sociaux adopte
le 29 mars 2004 et revisE le 12 mai 2005 indiquent que les requêtes sont adressEes au Secretaire
exEcutif agissant au nom de SecrEtaire general du Conseil de l’Europe. II est precise qu’elles sont a
rEdiger dans une langue officielle du Conseil de l’Europe. Le francais est une des langues officielles.
La reclamation collective doit être signEe par Ia ou les personnes habilitEes a représenter ‘DING
req uéra nte.

5. Par ailleurs, Ia jurisprudence du ComitE europEen des droits sociaux affirme de manière constante
sur les requêtes indemnitaires que si t Ic protocole ne régit pas Ia question deJa compensation des
depenses engagées a l’occasion de Ia reclamation i...) ii (...) apparait cependant deco uler
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intrinsèquement dii caractère quasi juridictionnel de Ia Charte, que I’Etat defendeur prenne a sa
charge au mains une partie desfrais encounus (decision n°16/2003 du 12 octobre 2004).

B — LE RECOURS

1/ LES TEXTES CONCERNES

6. Une ordonnance N° 2017-192 en date du 16 février 2017 dans son article S a modifié le code de Ia
sante publique dans es termes suivants : P.7

Article L4125-8

Créé par Qrdonnance n°201 7-192 du 16 fCvrier 2017- art. 5

Lãge limite pour être candidat a une election pour être membre d’un conseil ou assesseur
dune chambre disciplinaire est de 71 ans revolus a Ia date de cloture de reception des
declarations de candidature.

NOTA:

Confonnément a Particle 19 de l’ordonnance no 2017-192 du 16 février 2017. ces dispositions
entrent en vigueur a compter des prochains renouveilements de chacun des conseils de Pordre
suivant Ia publication de ladite ordonnance;

Cite par:

DCcret n°2017-1418 du 29 cpieipbre 2017 -art 1__jYJ
Code de Ia sante publigue - art. L4312-9 (V)

Créé par: Ordonnance n°2017-192_duJ6 février 2017- art. 5

Ce texte s’applique a tous les professionnels de sante disposant d’un Ordre : médecins, dentistes,
infirmiers, sages-femmes, masseurs-kinesithérapeutes.

Les articles 19 et 20 de l’ordonnance prévoient son application et des dérogations.

Article 19
o Modiflé par IJDt .Q1 7-114 u30 décembre Qi 7 t: .2

Sous reserve des deux demiers alineas du present article, les dispositions de Ia
présente ordonnance entrent en vigueur a compter des prochains
renouvellements de chacun des conseils de lordre suivant sa publication.

Les dispositions de Particle L. 4125-7 du code de Ia sante publique créé par Ia
présente ordonnance entrent en vigueur au lendemain de sa publication.

Le 2°, le 30 et le treiziême alinda de Particle L. 4231-4 du méme code, dans leur
redaction resultant de Ia prCsente ordonnance, entrent en vigueur a Ia date de Ia
publication de Ia loi no 2017-1841 du 30 decembre 2017 ratifiant l’ordonnance n°
2017-644 du 27 avril 2017 relalive a Padaptation des dispositions législatives relatives
au fonctionnement des ordres des professions de sante.
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• Article 20
Pour le prochain renouvellement ou, sagissant des conseils renouvelés par
moitié, pour les deux prochains renouvellements partiels de chacun des
conseils de lordre suivant Ia publication de Ia présente ordonnance, un décret
en Conseil d’Etat precise, en tant que de besoin, les regles applicables a titre
transitoire aces elections nécessaires a Ia pdse en compte, Ic cas échéant et
pour chacun des conseils concemCs, de Ia modification des ressorts
territoriaux ou du nombre de sieges des conseils, de Ia misc en euvre d’un
rcnouveilcmcnt par moitié, ainsi quc de Ia mise en wuvre des binômes.
Dans Ia limite nécessaire ala misc en uvre de cet objectif, cc décret en
Conseil d’Etat peut prévoir une prorogation ou une interruption des mandats en
cours a Ia date du prochain ou des deux prochains renouvellements partiels.

Un décret du N° 2017-1418 du 29 septembre 2017 organise les mesures transitoires

• Article 12
ELI: Non disponible

I. - Le renouvellement partiel des conseils dCpartementaux de l’ordre des medecins
fixé en novembre et décembre 2017 aura lieu pour les départements concemés en
janvier 2018.
Le mandat des conseillers ordinaux élus de ces departements débute Ic 1cr février
2018 et expire Ic 31 janvier 2024. Corrélativement. Ic mandat des conseillers
ordinaux sortants est prorogé jusqu’au 31 janvier 2018. Les mandats des
conseillers ordinaux sortants également membres d’une chambre disciplinaire sont
prorogés pour Ia méme durée.
II. - Lors du prochain renouvellement partiel au scm du Conseil national de l’ordre
des médecins:
1° Les mandats du membre sortant des conseils régionaux et interrégionaux de
Bretagne, Centre Val de Loire, Normandie et Oceitanie sont prorogCs de trois ans;
20 Le Conseil national procCde a un tirage au sort, au scm des membres
sortants des conseils régionaux et interrégionaux Nouvelle Aquitaine, Grand
Est et lie-dc-France qui n’auront pas atteint Ia limite d’âge mentionnéc a
Particle L. 4125-8 dii code de Ja sante publigue a Ia date de fin de mandat,
afin de designer, dans Ia limite d’un seul membre sortant pour chacun de ces
conseils, les trois membres dont Ics mandats sont prorogCs de trois ans.
A lissue du second renouvellement, un tirage au sort determine lors de Ia premiere
séance du Conseil. parmi Les binômes représentants les regions ou interrégions
nouvellement élus, ceux dont le mandat vient a expiration respectivement au terme
dune durée de trois ans ou de six ans afin de permettre un renouvellement ulterieur
par moitié.
III. - Lors des elections normalement prévues pour Ic prochain renouvellement
partiel des conseils régionaux et interrégionaux de I’ordre des medecins, le Conseil
national fait proceder au renouvellement integral de Pensemble des conseils
régionaux et interrégionaux. Le Conseil national est le conseil organisateur de ces
elections.
IV. - Les deux prochains renouvellements partiels des conseils départementaux de
l’ordre des médecins s’opèrent scIon les rêgles suivantes
10 Pour les conseils départementaux composes de douze membres titulaires et
douze membres suppléanls, Ic renouvellement se fait en deux fractions de trois
binOmes titulaires et de trois binomes suppléants:
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2° Pour les conseils dépanemenlaux composes de quinze membres titulaires et
quinze membres suppléants, le renouvellement se fait en deux fractions de quatre
binomes titulaires et de quatre binômes supplëants. Pour les départements oO le
nombre de titulaires sortants lors du premier renouvellement est de sept, Ia
composition transitoire entre Les deux renouveLlements est de quinze membres
titulaires et quinze membres suppléants. Pour les departements oU le nombre de
titulaires sorlants lors du premier renouvellement est de huit, Ia composition
transitoire entre les deux renouvellements est de seize membres titulaires et seize
membres suppléants
3° Pour les conseils departementaux composes de dix-huit membres titulaires et
dix-huit membres suppleants, le renouvellement se fait en deux fractions de quatre
binômes titulaires et de quatre binomes supplëants
4° Pour les conseils départementaux composes de vingt-et-un membres titulaires et
vingt-et-un membres suppléants, dont le nombre de médecins inscrits au tableau
est compris entre deux mule un et sept mule. le renouvellement se fait en deux
fractions de cinq binômes titulaires et de cinq binômes suppléants. Pour les
dépanements on le nombre de titulaires sortants lors du premier renouvellement
est de dix, Ia composition transitoire entre les deux renouvellements est de vingt
et-un membres titulaires et vingt-et-un membres suppléants. Pour les départements
oU le nombre de titulaires sortants lors du premier renouvellement est de onze, la
composition transitoire entre les deux renouvellements est de vingt membres
titulaires et vingt membres suppleants;
5° Pour les conseils departementaux composes de vingt-et-un membres titulaires et
vingt-et-un membres suppleants, dont le nombre de mCdecins inscrits au tableau
est compris entre sept mule un et vingt mile, le renouveflement se fait en deux
fractions de six binomes titulaires et de six binâmes suppleants. Pour les
départements oä le nombre de titulaires sortants lors du premier renouvellement
est de dix, Ia composition transitoire entre es deux renouv&Iements est de vingt
Ibis membres titulaires et vingt-trois membres suppléants. Pour les départements
oil le nombre de titulaires sortants lors du premier renouvellement est de onze, Ia
composition transitoire entre les deux renouvellements est de vingt-deux membres
titulaires et vingt-deux membres suppleants;
6° Pour Ic conseil départemental de Ia yule de Paris, le renouvellement se fait en
deux fractions de sept binômes titulaires et de sept binomes suppléants pour une
composition transitoire entre les deux renouvellements de vingt-six membres
titulaires et vingt-six membres suppléants.
P. 8

• Liens relatifs a cet article
• Cite:

Code de Ia sante publigue - art. L4125-8 (\‘)

Cette ordonnance est annoncée comme ayant été ratifiée par Ia loi n° 2017-1841 du 30 décembre
2017. P. 9

Or cc texte ratifie seulement lordonnance n° 2017-644 du 27 avril 2017 relative a ladaptation des
dispositions legislatives relatives au fonctionnement des ordres des professions de sante.

L’ordonnance 2017-644 du 27 avril 2017 n’a pas modifié le texte de I’article L4125-8 du code de Ia
sante publique.
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JORFn°0100du28avri12017
texte no 40

Ordonnance no 2017-644 du 27 avril 2017 relative a l’adaptation des dispositions
législatives relatives an fonctionnement des ordres des professions de sante

NOR: AFSH17O8O96R
ELI: https://www.legifrance.gouv.fr/eH/ordonnance/20 I 7/4/27/AFSH 1 708096Rijo/texte
Alias: https://www.legifrance.gouv.fr/eli/ordonnance/20 17/4/27/201 7-644/jo/texte
P.10

Ainsi l’article L4125-8 du code de Ia sante publique est publle en l’état dune ordonnance.

* * *

2/ SUR LE DROIT A UN RECOURS EFFECTIF:

7. a) Une ordonnance nest contestable que deux mois aprés sa publication au Journal Officiel.

La loi n° 2017-1841 du 30 décembre 2017 ne ratifie en fait que l’ordonnance n° 2017-644 du 27 avril
2017 relative a l’adaptation des dispositions législatives relatives au fonctionnement des ordres des
professions de sante.

Cette ordonnance n° 2017-192 du 16 février 2017 na pas obtenu le statut de loi gui pourrait être
contestée par une question prioritaire de constitutionnalité, ceci alors-méme que es recours directs
en excès de pouvoir contre elle sont expires, ce qui prive les personnes lésées de toute voie de droit
contre ce texte, sauf a ‘occasion dun litige portant sur un refus d’enregistrement ou de validation de
candidature sur le fondement des dispositions de ‘article 5 de lordonnance du 16 février 2017 par
voie d’exception.

Ainsi les professionnels de sante, a qui le texte est impose, nont aucun juge competent, a titre
collectif, pour en contester l’anti constitutionnalite, lillégalité ou l’inconventionnalité.

II semble que cette ordonnance soit passée inaperçue des conseils des ordres des professions
médicales dont le mode de fonctionnement a été modifié, puisqu’aucun recours n’a thté exercé
contre l’ordonnance dans le délai de deux mois aprés sa publication.

C’est ainsi que certains gériatres ont alerté Ia FIAPA sur cette situation. P. 11

Force est de constater que Ia France a pris une ordonnance visant exclusivement Ia totalité des
professionnels de sante dans des conditions ne permettant pas une contestation collective.

Cette situation procédurale est incompatible avec le droit collectif au profit de chaque citoyen de se
voir appliquer les principes de Ia Charte sociale européenne, qui garantit, selon son préambule : ale
caractére indivisible de tous les droits de l’homme, qu’iis soient civils, politiques, économiques,
sociaux vu culturels.
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8. b) Les recours individuels sont difficilement praticables dans les délais utiles.

L’entrée en vigucur de l’article L4125-8 du code de Ia sante publique, scion ‘article 19 de Ia même
ordonnance, est fixée a compter des prochains renouvellements de chacun des conseils de i’ordre
dans chaque departement, dans un déiai propre a chaque conseil de I’ordre de chaque profession de
sante.

En raison des conditions d’appiication du texte dans le temps, i’Etat francais oblige les citoyens
concernés a engager une procedure individueiie, iongue et incompatible avec es délais d’application
qui sont lies a chaque election ordinale a laquelle us ont (‘intention de se presenter.

9. La Convention européenne des droits humains, dans son article 13, prévoit que chaque citoyen a
droit a un recours effectif et dolt se voir permettre par l’Etat d’exercer un recours contre les lois et
réglements qui lui causent grief.

De même Particle 47 de Ia Charte des droitsfondamentaux des citoyens des Etats de l’Union, signee
a Nice le 7 décembre 2000 et ratifiée par le traité de Lisbonne qul Ia rend imperative, rappelie Ic
droit a un recours effectif et Pacces a un tribunal impartial pour toute persanne dont les droits et
libertés sont garantis par le droit de l’Union.

10. c) Le recours du Conseil de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes des Hauts de Seine

Un recours du Conseil départemental de I’ordre des masseurs- kinésithérapeutes des Hauts de Seine
et autres parties a titre individuel a ete rejeté par le Conseil d’Etat par une ordonnance en référe en
date du 27 avriI 2017. P.12

Le Conseil d’Etat a été saisi en refére sur le fondement de ‘article L 521-1 du code de Ia justice
administrative qui prévoit Ia competence du juge administratif en référé iorsque i’urgence Ic justifie,
et qu’ii est fait état d’un moyen propre a créer, en l’état de l’instruction, un doute sérleux quant ala
léqolité de Ia decision, d’ordonner Ia suspension de l’exécution d’une decision.

II s’agissait pour le Conseil départemental de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes des Hauts de
Seine de faire suspendre en urgence l’application du 12° de l’article 15 de i’ordonnance N° 2017-192
du février 2017 qui, en complétant I’article 4321-19 du code de Ia sante pubhque, rendent applicable
article L4125-8 du code de Ia sante publique aux masseurs-kinésithérapeutes, en vertu des mesures

transitoires prévues par cc texte et son décret dapplication.

11. Le Conseil d’Etat a constaté que l’ordre départemental des masseurs-kinésithérapeute5 n’a
contesté i’ordonnance en cause que plusieurs mois aprés sa publication et done que ies requérants
étaient forcios pour contester les termes dune ordonnance que ce soit a titre collectif ou individuel.

L’Etat francais ne garantit pas a tout citoyen un recours effectif contre l’ordonnance N° 2017492 du
16 février 2017 dans des délais utiles.

* * *

3/ SUR E PRINCIPE DE RATIONALITE

11. Une prescription d’application aussi complexe et incohérente, gére par labsurde le système des
candidatures, contraire au principe de rationalité qui s’impose aux regles sociales.
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La limite d’âge nest pas conforme a l’intérêt général qui s’attache a Ia presence dans les instances
ordinales de professionnels expérimentés et plus disponibles que des praticiens plus jeunes.

Ce texte ne présente aucun intérêt compatible avec l’objectif de renouvellement des élus au sein de
ces mêmes instances.

* * *

4/ L’INCDMPATIBILITE AVEC LA CHARTE SOCIALE EUROPENNE

12. Lordonnance du Conseil d’Etat en date du 27 avril 2017, constatant ‘absence de tout recours
possible, a maintenu ‘application de Particle L4125-8 du code de Ia sante publique, crêé par
l’ordonnance N° 2017-192 du 16 février 2017, dont les termes sont discriminatoires a l’égard des
professionnels de sante âgés et par consequent son incompatibilité avec les articles E, 23,5 et S de Ia
Charte sociale européenne.

A- Incompatibilité avec Particle E de Ia Charte

13. L’article E de Ia Charte sociale prévoit “La jouissance des droits reconnus dans Ia présente
Chafle dolt être assurée sans distinction aucune fondée notamment sur Ia race, Ia couleur, Ic sexe,
Ia Iangue, Ia religion, les opinions politiques, l’ascendance nationale ou l’origine sociale, Ia sante,
l’appartenance a une minorité nationale, Ia naissance ou toute autre situation.))

La notion de toute autre situation permet d’invoquer une discrimination liee a l’âge eta Ia profession
exercée.

Cette ordonnance est discriminatoire en Ce qu’elle concerne certaines professions et, a l’interieur de
ces professions, certaines personnes âgées de plus de 71 ans.

B- Incompatibilité avec l’article 23 de Ia Charte

14. Larticle 23 de Ia Charte prévoit que les Etats doivent permettre our personnes âgées de
demeurer le plus Ion gtemps possible des membres a part entière de Ia société ainsi qu’à permettre
our personnes ágées de choisir librement leur mode de vie et de mener une existence indépendante
dans leur environnement habituel aussi Iongtemps qu’elles Ic souhaitent et que cela est possible.

a) En l’occurrence, il ne s’agit pas de bénéficier d’un droit, mais de continuer a participer ala
vie démocratique des institutions ordinales des professions de sante en offrant aux professionnels de
sante âgés Ia po5sibilité de continuer a mettre au service de leurs pairs leur competence, leur
experience et leur disponibilite.

15. II y a lieu de constater que cette suppression de Ia participation a une instance ordinale n’est pas
conforme au maintien des personnes âgées dans Ia vie de Ia collectivité pour exercer librement leurs
droits et obligations de citoyens.

b) La loi d’habilitation du gouvernement du 26 janvier 2016 relative a Ia modernisation de
notre système de sante, prévoit dans son article I, 2° de modifier Ia composition des conseils, Ia
repartition des sieges au sein des différents echelons et les modes d’élection et de désignotion de
manière a simplifier les regles en ces matières et àfavoriser l’egal accès desfemmes et des hommes
auxfonctions de membres dans I’ensemble des conseils;
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70 De reviser Ia composition des instances disciplinoires des ordres afin de Ia matte en conformfte
avec les exigences d’independance a d’impartialite. P. 13

16. En Iajssant entendre que des professionnels de sante ãgés de plus de 71 ans ne rempliraient pasa
priori les exigences d’indépendance et d’impartialité qui doivent presider a Ia composition des
conseils des ordres des professions de sante, cet article de lordonnance instituant l’article L4125-8
du code de Ia sante publique, non seulement est discriminatoire mais, de plus, insultant pour les
professionnels concernés.

A noter que cette limite d’age n’a rien a voir avec ‘exigence de parité, les femmes étant paritaires
dans les professions de sante, leur age n’a aucun rapport avec leur représentativité.

Sur ce point de l’exigence d’indépendance et d’impartialité, l’ordonnance instituant une limite d’âge
pour se presenter aux elections des professions de sante crée une discrimination en raison de ‘age
qui n’est pas conforme a ‘article 23 de Ia Charte sociale.

C- lncompatibilité avec ‘article 5 de Ia Charte

17. La combinaison des prescriptions de l’ordonnance avec celle5 du décret N° 2017-1418 en date du
29 septembre 2017 organisant les mesures transitoires, donne, dan5 des conditions variables, Ia
possibilité pour des professionnels âgés de plus de 71 ans de se presenter aux elections régionales et
inter regionales de leurs conseils de l’ordre.

Cette situation de discrimination en fonction de Ia territorialité du mandant, contrevient a l’égalité
de tousles citoyens devant les obligations et les charges de leur profession.

18. Larticle S de Ia Charte sociale garantit a tous les travailleurs, et par extension a tous les
professionnels, Ia liberté de constituer des organisations locales, nationales ou internationales, pour
Ia protection de leurs intérêts économiques et sociaux et d’adherer a ces orgonisations.

L’atteinte a Ia liberté d’organisation des ordres des professions de sante est d’autant plus grave que
Ia limite d’áge porte sur l’exercice des fonctions d’assesseur d’une chambre disciplinaire et leur
interdit de participer a l’exercice d’un pouvoir juridictionnel sur leurs pairs. Cette atteinte constitue
tine immixtion dons l’exercice des missions de contrOle déontologique incompatible avec Jo libefté
d’organisation a Ia mission juridictionnelle des ordres dons leur competence déontologique.

Lordonnance interdit aux professionnels de sante, âgés de plus de 71 ans, de participer de facon
active a Ia protection de leurs intérêts économiques, sociaux, eta I’exercice déontologique de leurs
organisations auxquelles ces missions sont légalement confiées, en infraction a Particle S de Ia Charte
sociale.

D- Incompatibilité avec l’article G de Ia Charte

19. Lordonnance n’est pas conforme a Particle G de Ia Charte sociale européenne qui définit ainsi les
restrictions tolerable aux principes de Ia Charte

1. Les droits et principes énoncés dons Ia partie I, Iorsqu’ils seront effectivement mis en uvre, et
!‘exercice effectif de ces droits et principes, tel qu’iI est prévu dans Ia partie II, ne pourront faire l’objet
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de restrictions ou limitations non spécifiées dons les parties I et II, a l’exception de celles prescrites
par Ia Id et qui sont nécessaires, dans une société démocratique, pour garantir le respect des droits
et des libeflés d’autrui ou pour protéger l’ordre public, Ia sécurité nationale, Ia sante publique ou
les bonnes mcpurs.

2. Les restrictions oppoflées en vertu de Ia présente Chafte aux droits et obligations reconnus dans
celle-ci ne peuvent être appliquees que dans le but pour lequel elles ont été prévues.

a) Le nouveau texte de larticle L4125-8 du code de Ia sante publique ne peut entrer dans les
exceptions prévues a larticle G, car ii ne correspond pas aux critéres admissibles de restriction aux
principes de Ia Charte sociale en vertu de cet article.

Ni les droits et libertés d’autrui, I’ordre public, a sécurité nationale, Ia sante publique ou les bonnes
murs ne sont mis en danger en France en raison de lâge des membres des conseils des ordres des
professions de sante.

I,) De plus, comme ii a été invoqué, l’ordonnance n’est pas conforme a Ia loi d’habilitation,
qui na evidemment prévu aucune possibilite d’incapacité déontologique et representative en vertu
de l’âge, car son caractère discriminatoire aurait été déclaré anti constitutionnel.

E- Ce texte nest pas compatible avec les principes nationaux et internationaux:

20. Le motif de nécessité de renouvellement au sein des instances ordinales de ces dispositions
contrevient a toutes les declarations liées a l’objectif 2030 de l’ONU qui prévoient le maintien du lien
intergenerationnel et l’inclusion de toutes les categories de population dans Ia vie sociale. P. 14

21. En ce sens, elle nest conforme ni ala loi française dadaptation de Ia société au vieillissement du
28 decembre 2015 ni aux principes généraux énoncés par toutes les etudes, chartes et directives
internationales. P.15 & P.16

- Rapport de l’experte indépendante a I’ONU (2016) Madame MEVER-HEINE,
- Manifeste de Ia Fédération Internationate des Associations de Personnes Agées (Turin)
- Declarations de L’lnternational Association of Gerontology and Geriatrics -European Region

(Bologne 2014)
- de l’Association Internationale francophone de Gérontologie et Gériatrie (Liege 2015).

22. Ce texte constitue un retour en arrière par rapport a l’avancée de Ia société vers une longévité
accrue et une vieillesse participative. II va a l’encontre des donnees actuelles des sciences
biologiques, medicales, psychologiques et sociales qui démontrent que Ia participation active a Ia vie
sociale est Ia façon Ia plus efficace de <c bien vieillir n. Cette decision participe a l’exclusion sociale des
ames et l’offlcialise, Cette exclusion sociale systematisée est devenue le principal probléme de Ia
vie illesse.

23. Le rapport de IOMS de septembre 2009 sur le vieiHissement insiste sur le fait que
laccompagnement de Ia vieillesse exige le maintien de linclusion sociale des personnes ägées. p. 17

Les professionnels de sante francais ont répondu a cet appel et se sont mobilisés pour uvrer au
maintien de lactivité de leurs patients, étant convaincus de ce que Ia longévite en bonne 5anté est
conditionnée par le maintien des activités familiales, personnelles, sociales et culturelles.

II est deplorable que l’Etat francais napplique pas a leur égard les exigences quil leur impose dans
leur pratique professionnelle.
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Au vu de ces éléments, Ic Comité européen des droits sociaux constatera que Ia Charte sociale
européenne n’est pas respectée en France par ‘article L4125-8 du code de a sante publique institué
par l’ordonnance 2017-192 du 16 février 2017.

Ill - DEMANDE POUR UNE INDEMNISATION EQUITABLE

24. Le Protocole Additionnel précité du 9 novembre 1995 ouvrant le droit aux reclamations
collectives ainsi que le Réglement du Comité du 29 mars 2004 ne régissent pas Ia question de Ia
compensation des frais engages a loccasion dune reclamation collective.

Toutefois, H est désormais acquis, en raison du caractére quasi juridictionnel de Ia procedure devant
le Comité, qu’en cas de constat d’une violation de Ia Charte, lEtat défendeur puisse prendre a sa
charge ces frais (decision n° 16/2003 précitée du 13 octobre 2004).

A l’occasion de cette affaire, Ic Comité relévera limportance du travail effectué pour Ia reclamation,

les recherches utiles et Ic temps nécessaire pour suivre Ia procedure par Ia FIAPA et Maître ISERN

REAL.

II convient egalement de préciser que nonobstant l’absence de representation par ministère
davocat, Ia specificité de a procedure devant le Comité ainsi que technicité de Ia matière oblige les
requérants a recourir aux services dun avocat.

Dans ces conditions, Ia FIAPA estime fondé de demander que le temps de travail effectué et les frais

engages soient payés a l’avocat rédacteur au prix d’une prestation de cc niveau pour un travail
effectué dans l’interét des personnes âgEes.

La FIAPA, qui uvre avec des bénévoles n’a pas les moyens financiers de payer les frais d’avocat. Ce
nest pas non plus a Maître ISERN-REAL de travailler benevolement sur un tel dossier. Si les
reclamations collectives entrent dans l’expression démocratique d’un pays, les frais doivent être pris
en charge quelle que soit l’issue de Ia reclamation puisque participant au contrôle par le Comité du
respect de Ia Charte au sein de l’Etat concerné.

Les frais ainsi engages sélévent a Ia somme de 10.000 € hors taxes et devront être paves
directement a Maître ISERN-REAL qui présentera alors une facture de ce montant a I’Etat francais.

PAR CES MOTIFS rr SOUS RESERVE DE CEUX QUI POURRONT FAIRE L’OBJET DE MEMOIRES

COMPLEMENTAIRES, DU MENTIONNES LORS D’UNE AUDITION

II est demandé au Comité européen des droits sociaux de

V Constater Ia recevabilité et Ia qualification de Ia FIAPA a déposer cette reclamation

coflective

V Constater Ic bien-fondé de cette reclamation

Dire que l’ordonnance N° 2017-192 du 16 février 2017 relative a l’adaptation des dispositions

législatives relatives aux ordres des professions de sante portant creation de l’article L4125-68 du

code de Ia sante publique n’est pas conforme aux articles E, 23, 5 et C de Ia Charte sociale

européenne;
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Condamner I’Etat français a verser directement a Maitre Marie-Helene ISERN-REAL Ia somme de 10
000 € HT au titre du temps passé et de ses frais enagés par Ia présente procedure au nom de Ia
F IA PA.

Le l1canJ oQ.3oI
Maître Marie-Hélène ISERN-REAi KOSKAS
Avocat a Ia Cour •FIAPA

LISTE DES PIECES ET DOCUMENTS ANNEXES

P. 1 Statut et reconnaissance d’intéret public

P. 2 Statut participatif du Conseil de I’Europe le 18 aoQt 1983 sous Ic numéro 5103

P.3 Membre de Ia Conference des OING du Conseil de I’Europe

P.4 Assemblée générale extraordinaire du 14 juin 2016

P.5 Habilitation de Ia FIAPA du 1cr juillet 2014 jusqu’au 30 juin 2018

p. 6 Objet et actions de Ia FIAPA concernant les personnes âgées

P.7 Ordonnance N° 2017-192 du 16 fevrier 2017

P.8 Décret du N° 2017-1418 du 29 septembre 2017

P. 9 Loi n° 2017-1841 du 30 décembre 2017

P.10 Ordonnance n° 2017-544 du 27 avril 2017 relative a I’adaptation des dispositions Iégislatives
relatives au fonctionnement des ordres des professions de sante

P.11 Alerte d’un groupe de gériatres

P.12 Ordonnance en reféré du Conseil d’Etat en date du 27 avril 2017

P.13 Loi d’habilitation du gouvernement du 26 janvier 2016 relative a Ia modernisation de notre
système de sante

P.14 Objectif 2030 de I’CNU

P. 15 Loi du 28 décembre 2015 sur I’adaptation de Ia société au vieillissement

P.16 Etudes sur le vielilissement

P. 17 Rapport de l’OMS de septembre 2009 sure vieillissement
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